
PRÉFET DU FINISTÈRE
   

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT CINÉMATOGRAPHIQUE

du 30 mai 2018 à 15 h 00

Salle Jean Moulin

Dossier n° 029-2018015 – 15 h 00 – PONT L’ABBÉ

Demande d’autorisation d’exploitation cinématographie relative à la création d’un
établissement cinématographique à l’enseigne « CINÉVILLE » de 610 places réparties sur 4
salles (salle n° 1 : 107 places – salle n° 2 : 150 places – salle n° 3 : 107 places – salle n° 4 :
246 places) situé rue de la Gare à PONT L’ABBÉ.

Cette demande d’autorisation d’exploitation cinématographique est présentée par la SAS
CINÉVILLE sise 3 E rue de Paris, 35510 CESSON-SÉVIGNÉ, représentée par son directeur
général M. Yves SUTTER.

Avis :  FAVORABLE

Présents : 7 Votants : 7 Favorables : 7 Défavorable : 0 Abstention : 0

Préfecture
Direction de la coordination 
des politiques publiques et de 
l’appui territorial
Bureau de la coordination 

   Quimper, le 30 mai 2018

Secrétariat de la CDAC


